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BEVUE MILITAIRE SUISSE
V 19 Lausanne, le 1er Oclobre 1881. Ilft Annee.

Sommaire. — La nomination et l'avancement des officiers, p. 433. — Le tir
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Nouvelles et chronique. p. 440.

Armer speciales. — Le tir indirect de l'artillerie de campagne, p. 449.—
Experiences de tir de l'usine Krupp, p. 454. — Notes d'un officier
portugais sur l'armee espagnole (suite), p. 4Ö7. — Nouvelles et chronique,
p. 459. — Annonce, p. 464.

La nomination et l'avancement des officiers d'apres la
nouvelle loi militaire. — Le certificat de capacitö. '

Bien que le temps qui s'est ecoule depuis 1875, annee de Pentree
en vigueur de la loi sur l'organisation militaire, soit relativement
court, il est neanmoins possible de juger dores et dejä comme
elles le meritent les modifications nombreuses et profondes apportees

ä l'ancien regime. Les changements apportes au mode de
nomination et d'avancement des officiers, ont, entre autres, une haute
importance. En effet, les nominations faites dans cerlains cas ou dans
certaines circonstances peuvent engendrer du mecontentement ou de

l'indiscipline, non-seulement dans le corps d'officiers, mais encore
dans la troupe. (.'ependant, hätons-nous d'ajouter que cette Organisation

nouvelle fonctionne actuellement, si ce n'est ä rentiere
satisfaction de tous les ofliciers, du moins ä leur eontentement.

L'ordonnance concernant la nomination et la promotion des
officiers et des sous-officiers, du 8 janvier 1878, ainsi que Pinstruclion
sur le mode de proceder ä la nomination et ä la promolion des
officiers des unites de iroupes, du 31 aoüt 1875, indiquent la marche a

suivre pour repourvoir aus vacances qui peuvent se presenter. II
serait donc oiseux de Pindiquer ä nouveau Aussi ne traiterons-nous
que des points qnii, dans la pratique, ont paru fixer notre attention.

A. Recrutement et instruction des officiers.
II est necessaire, pour se rendre compte de la question, de voir ce

qui s'est pratique et ce qui se pratique actuellement pour l'instruction

et la nomination des cadres. Ceci a un rapport direct avec notre
sujet.

La pratique suivie pour le choix des sous-officiers semble donner,
dans son ensemble, d'assez bons resultats. C'est fort heureux, car
c'est seulement par de bons choix faits des le debut qu'on peut
obtenir dans la suite des olficiers capables.

A l'ecole preparatoire pour officiers, le sous-officier-aspirant doil
faire preuve de connaissances süffisantes et reelles dans toutes
les branehes de l'art militaire.

Les succes obtenus dans les interrogations qui se fönt pendant

4 Ce travail a öte prösentö par la sous-section do Morges au concours
ouvert en 1881 par la section vaudoise de la Societe des Ofliciers,
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